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ARTICLE 10

I. – Supprimer la première phrase de l’alinéa 26.

II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 36.
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de supprimer l’obligation, pour les agriculteurs, d’être en mesure de 
présenter l’attestation de recours au FSA à l’autorité administrative. D’une part, cette précision ne 
semble pas relever du domaine de la loi mais du règlement ; d’autre part, cette obligation 
particulière à la charge des agriculteurs n’est ni en phase avec la politique de dématérialisation des 
procédures ainsi que le « dites-le nous une fois », ni en phase avec l’objectif de simplification 
administrative défendue par le titre IV de ce projet de loi.


